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TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS    2021  
Séance du 23 juin   
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Du 23 juin 2021 à 20h à la salle BRASSENS de Longuyon  
Convoqué le 17 juin  
 
 

Extrait : 21-26 APPROBATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 
MARS 2021 
 
¢ƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ όtŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜύ: D MULDER (BASLIEUX)- P  MOSCATO 
(BAZAILLES)- P MOSCATO (BAZAILLES) ς DIDIER F (COLMEY-FLABEUVILLE)- J WEISS  (EPIEZ) ς JL THOMAS (FRESNOIS)- J THOMAS (HAN 
DEVANT PIERREPONT)- JP JACQUE (LONGUYON) ςE LAHURE ( LONGUYON) ς J SAILLET (LONGUYON) JL WOJCIK (LONGUYON) ς N FOULON 
(LONGUYON)- M POLLRATZKY ( LONGUYON) ς D PIEDFER (LONGUYON) ς L HOUSSON ( LONGUYON)- AM TROMBINI ( LONGUYON)- M BORASO 
(LONGUYON)- H BIZOT (LONGUYON)- E RAULET (LONGUYON)- G GERARD (LONGUYON) ς J MERSCH ( LONGUYON) ςE JIRKOVSKY (PETIT 
FAILLY)- J MOINEAUX (PIERREPONT)- A SIROT ( ST JEAN LES LONGUYON) ς R SAUNIER (ST PANCRE)- JP DEMUTH (VILLE AU MONTOIS)-
L VERRON (VILLE-HOUDLEMONT)- A DYE PELISSON (VILLERS LA CHEVRE)- JP DALLA RIVA ( VILLETTE) ς E GILLARDIN (VILLERS LE ROND)-  C 
LAURENT (VIVIERS SUR CHIERS)   
{ǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ (Par commune et par ordre alphabétique) :  NEVEU Damien (suppléant GRETHEN 
P)  
Les titulaires absents ayant donné procurationŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ (Par commune et par 
ordre ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜύ: C PERCHERON (Longuyon) à JP JACQUE (LONGUYON)- JJ PIERRET (Montigny sur Chiers) à Claude LAURENT (Viviers 
)- MULDER Daniel (Baslieux) à MOINEAUX James (Pierrepont)- SAPA Denis (Boismont) à SAUNIER René (St Pancré)- GEORGES Didier 
(Doncourt-lès-Longuyon) à THOMAS Jeremy (Han devant Pierrepont) - DAMIEN Jean-François (Grand-Failly) à RAULET 
Etienne  (Longuyon)- LECOINTRE Christophe ό[ƻƴƎǳȅƻƴύ Ł tL95C9w 5ƻƳƛƴƛǉǳŜ ό[ƻƴƎǳȅƻƴύ ƧǳǎǉǳΩŁ нлƘол- ROESER Daniel (Tellancourt) à 
THOMAS Jean-Luc (Fresnois)  
Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché le 28/06/2021, que la convocation du Conseil avait été faite 
le 17 JUIN 2021  

Le président,  

  
! ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ D PIEDFER, délégué communautaire de la commune de LONGUYON ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŜǘΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞŜ 
secrétaire de la séance.  

  
La rédaction définitive est ratifiée en séance le 23 juin 2021  

Le Conseil Communautaire,   
Après avoir délibéré  
A [Ω¦b!bLaL¢9  
Approuve la rédaction du pv du 30/03/2021  

 

Extrait : 21-27 DECISION MODIFICATIVE N°1- 2021- BUDGET GENERAL 

Cette Décision modificative est nécessitée par des modifications à apporter au sein de la MSP  ( 
réaménagement du local kiné du rdc pour accueillir un kiné supplémentaire) ; Il a été commandé pour 
le local kin® du RDC, SOVILLA = 3415 ú HT soit 4098 TTC. 
Il est nécessaire de passer la DM suivante : 
 
article                                               fonction                                        operation 
2152  (installation de voiries)       821 (équipement de voirie)                                           -2100ú 
 
2313 (Construction en cours)        51 (Santé)                                           1501                  +2100ú 
 
Le Conseil Communautaire sera charg® dôapprouver la DM  
 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
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Avec    37 POUR       1 ABSTENTION 
APPROUVE la décision modificative n°1 ï 2021 ï budget général et  
Autorise le Président à passer les écritures nécessaires 

 

Extrait : 21-28 DESIGNATION DES DELEGUES ET ADMINSITRATEURS AGAPE - 

Par d®lib®ration en date du 10 juin 2021, lôAgape a modifi® ses statuts et souhaite dor®navant avoir la 

désignation de 4 délégués et de deux administrateurs.  

 

Le Conseil Communautaire,  

Après avoir délibéré 

A LôUNANIMITE 

Désigne Mrs PIERRET et SAUNIER administrateurs et Mme-Mrs RAULET 

MERSCH, MOINEAUX, SAILLET délégués  
 

Extrait : 21-29 /hb±9b¢Lhb 5Ω!5I9{Lhb t9¢L¢9 ±L[[9 59 59a!Lb 

Le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants, et 

leur intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens 

de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt. 

 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

écologique, démographiqueΣ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 

la transformation des petites villes pour répondre aux enjeux actuels et futurs, et en faire des territoires 

démonstrateurs des solutions inventées au niveau local contribuant aux objectifs de développement durable. 

Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴce et le partage 

de bonnes pratiques entre les parties prenantes du programme et de contribuer au mouvement de changement 

et de transformation, renforcé par le plan de relance. 

Pour répondre à ces ambitions, Petites villes de demain est un cadre ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ conçu pour accueillir toutes formes 

de contributions, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ όƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό!b/¢ύΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘat (ANAH), 

/9w9a!Σ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό!59a9ύΣ //LΣ {h[LI!Σ /![Σ {L!/Σ ¦5!t рпΣ 5w!/Σ /554, EFPGE,  

Région Grand EST 

Les Collectivités signataires ont dûment exprimé leur candidature au programme le 25 novembre, par courrier 

de candidature. Seules 14 communes ont été retenues sur le Département 54, dont 7 sur le Pays Haut (Joeuf, 

Homécourt, Jarny, Val de Briey, Piennes, Bouligny et LONGUYON). Les Collectivités bénéficiaires ont été 

labellisées au titre du programme Petites villes de demain par la   Préfecture de département le 15 janvier 2021.  

Ce 27 MAI, les différents partenaires se sont réunis autour de M le Sous-préfet, M le maire et Président T2L, pour 

ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ opérations. M le Sous-tǊŞŦŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

manqué de faire remarquer que LONGUYON était la première Petites villes de Demain du Département à signer 

sa convention. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Şǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Υ  ht!IΣ 

crèche familiale, Maison France Services, ravalement façades, redynamisation des commerces, maison sports 

ǎŀƴǘŞΧŘƻƛǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ  

 

 Cette convention aboutira par la suite sur une convention cadre et une Opération de Revitalisation du Territoire. 

 

 

Le Conseil Communautaire,  
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Après avoir délibéré 

! [Ω¦b!bLaL¢9 

!ttwh¦±9 ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ t±5 ŀǾŜŎ ƭΩ9¢!¢ Σ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [hbD¦¸hb Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 

partenaires institutionnels  
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Extrait : 21-30 CONVENTION PTRTE 

Par circulaire du 20 novembre 2020 à destination des préfets de département, le Premier Ministre a souhaité 

créer des contrats de relance et de transition écologique pour décliner le plan de relance au niveau local. 

[Ω;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ-Est ont décidé de construire ensemble cette démarche dans nos territoires, pour 

faciliter l'émergence de projets dans cette période particulièrement compliquée. 

vǳΩŜǎǘ-ce que les Pactes territoriaux de relance et de transition écologique (PTRTE) ? 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ DǊŀƴŘ 
Est pour mutualiser des financements grâce à un partenariat inédit Etat-Région. Il permet de mobiliser 
des crédits relance, des politiques de droit commun et des fonds européens. Les PTRTE déclinent 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Υ ǘǊansition énergétique et 
écologique, cohésion territoriale et coopérations, économie plurielle ancrée dans les territoires. 

/Ŝǎ t¢w¢9 ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L ƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 
projets (PETR/Pays). Le fait ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴ tŀŎǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ȅ 
figurant sont portées par le PETR lui-même. Communes-membres, EPCI et acteurs privés peuvent nourrir 
le Pacte avec leurs projets. 

Quels sont les apports des PTRTE pour les territoires du Grand Est ? 

Le PTRTE permet une convergence progressive des contractualisations préexistantes : il reprend les 
contrats que le territoire a choisi de faire converger pour construire une lecture transversale de sa 
stratégie de développement. Les éléƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴ t¢w¢9 ǎƻƴǘ Υ 

¶ La stratégie de développement du territoire qui doit synthétiser les éléments existants et résultant des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊΣ ŜƴǊƛŎƘƛǊΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
stratéƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
actualisés (SCoT, PCAET, éclairage socio-économique post crise COVID, etc.). 

¶ Le vivier de projets matures, en cours et les projets prioritaires pour le territoire à court et plus long terme. 

Exemples de thématiques pouvant figurer dans les pactes :Amélioration du cadre de vie et des 
services de proximité ; Soutien aux centralités rurales et urbaines en lien avec les programmes 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ζ Action coeur de ville » et « Petites villes de demain » ; Digitalisation/modernisation 
des commerces ; Ancrage territorial des activités et des emplois ; Structuration de filières ; 
Soutien à la vie associative de proximité ; Rénovation énergétique des bâtiments publics et 
associatifs ; Développement des énergies renouvelables ; Accompagnement des grands projets 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; Soutien aux structures réseaux dans le domaine de la culture 

Un PTRTE est évolutif : enrichissement de la stratégie, émergence de nouveaux projets ou partenariats 
ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η Řŀƴǎ ƭŜ t¢w¢9Σ ǎŀƴǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘΦ 

 

Pour le projet T2L-GLA 

 Projets prioritaires 

- Cheminements Doux ς Voies Vertes -Cyclopedestres Commune De Longuyon relance  
- Renovation Thermique Des Batiments Communaux Commune De Longuyon Relance  
- Espace De Co Working  Cct2l  Relance  
- Recrutement D Un Conseiller Numerique  Cct2l Relance  
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- Projet Eolien Solaire  Cct2l -  A Faire Murir   
- Autoconsommation Commune De Longuyon A Faire Murir  
- Opah T2l Relance 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 5Ωǳƴ /ŀŘŀǎǘǊŜ {ƻƭŀƛǊŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ  T2l  Relance 
- Regroupement Des Ecoles P Marie Et L Michel Commune De Longuyon  Relance 
- wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 5Ωǳƴ .ŃǘƛƳŜƴǘ 9Ȅƛǎǘŀƴǘ ς Friche Kayser -  Relance 
- T2L : Siège  Social ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻ 
- LONGUYON Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ aŀƛǊƛŜ-Ateliers Municipaux 
 

 

Le Conseil Communautaire,  

Après avoir délibéré 

Avec    35 POUR         3 ABSTENTIONS  

-valide la convention PTRTE signée avec la CAL- la Région- ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ  

 

Extrait : 21-31 CONVENTION SARE-LER  

Convention pour l'animation du programme SARE. 

Depuis 2019, la Communauté de communes Terre Lorraine du Longuyonnais a ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
[ƻǊǊŀƛƴŜ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ-Energie. En 2020, la Communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘŞ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9 ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł 
la Rénovation Energétique) de la Région Grand Est et a été lauréat avec un objectif de renforcer, consolider 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9 ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞΣ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique. Il propose aux ménages des conseils neutres et gratuits et un service de proximité pour la 
rénovation énergétique afin de les accompagner dans leurs projets.  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊΣ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ C!Lw9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭΩ!ƴŀƘ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les collectivités territoriales et leurs groupements. 

[Ω!59a9 Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ Řŀƴǎ ƭe volet climat air énergie du SRADDET, et, au travers du programme 
Climaxion, développent et accompagnent la qualité environnementale et la rénovation énergétique de 
copropriétés, de logements sociaux et de bâtiments tertiaires et le développement de parcours 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǎŜ ŦƛȄŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
rendre accessible à tous un logement sain, économe en énergie et confortable. 

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9Σ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎΣ ŘŜ лмκлмκнлнм ŀǳ омκмнκнлно, est :  

ü co-ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ όŘŞƴƻƳƳŞǎ hōƭƛƎŞǎύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύΣ 

ü co-ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 όtƻǊǘŜǳǊ ǇƛƭƻǘŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ όtƻǊǘŜǳǊǎ ŀǎsociés) qui 
ǎŜ ǎƻƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ 
programme, 

ü déployé au niveau local par les Porteurs associés, dans le cadre de conventions territoriales.  
 

La contribution versée par la Région à ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ƻǊǊŀƛƴŜ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ 
programme SARE sur le territoire Terre Lorraine du Longuyonnais comprend  

a) [ΩŀƛŘŜ /99 (programme SARE). Son montant est constitué : 
o ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ /99 ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ζ 5ȅƴŀƳƛǉue de la Rénovation », dont le plafond 
Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎϝ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
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o ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ /99 ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ 
professionnels réalisés par an sur le territoire concerné.  

Chaque annéŜΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ ōƛƭŀƴ 
annuel, permettant ainsi de déterminer le montant annuel des CEE variables. Ce montant pourra donc 
potentiellement être révisé chaque année, tenant compte dŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł 
venir.  

[ΩŀƛŘŜ /99 ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł рл҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǇŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

 

b) La Subvention de la Région Grand Est 
Pour le déploiement du programme SARE, la Région Grand Est apportera un co-financement fixe et 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique des logements Climaxion. 

En cohŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ¢ŜǊǊŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ Řǳ [ƻƴƎǳȅƻƴƴŀƛǎ Ł ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł 
aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 
lancé par la Région Grand Est le 10/07/2020, le « Territoire porteur » mandate « le bénéficiaire » pour assurer 
le déploiement du programme SARE sur son territoire pour la période 2021 ς 2023 selon le programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ  

 

Actions  
Objectifs territoriaux 

3 ans   

Objectifs 2021   

Information, conseil, 
accompagnement des 

ménages pour rénover leur 
logement 

Information de premier niveau 
(information générique) 

200 67 

Conseil personnalisé aux 
ménages 

60 20 

Réalisation d'audits 
énergétiques  

NC NC 

Accompagnement des 
ménages en amont du 
chantier logement individuel 

38 13 

Accompagnement des 
ménages en amont du 
chantier copropriété 

1 0 

Accompagnement des 
ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
de leur chantier 

9 3 

Accompagnement complet 
des ménages pour une 
rénovation globale : prestation 
ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 

Partenariat OKTAVE 

3 

Partenariat 

OKTAVE 

1 

Dynamique de la rénovation 
Sensibilisation, 
Communication, Animation 
des ménages 

FORFAIT FORFAIT 
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Sensibilisation, 
Communication, Animation du 
petit tertiaire privé 

FORFAIT FORFAIT 

Sensibilisation, 
Communication, Animation 
des professionnels de la 
rénovation et des acteurs 
publics locaux 

FORFAIT FORFAIT 

Conseil au petit tertiaire privé 
pour rénover leurs locaux 

Information de 1er niveau 
(information générique) 

25 8 

Conseil personnalisé aux 
entreprises 

6 2 

 

Les « Territoires porteurs η ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9 ǇŀǊ ƭŜ 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ subvention forfaitaire annuelle au « bénéficiaire » sur la période 2021-2023 de рфлл ϵΦ 

 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
! [Ω¦b!bLaL¢9 
-valide la convention avec LER 
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annxe convention 

LER.pdf
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